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DANS cette contribution, noussouhaitons aborder un autre as-pect qui pourrait expliquer le len-demain de la crise électorale quifrappe notre pays. Une des hypo-thèses forte que nous posons estde dire que les systèmes d’infor-mation sont la cause majeure dela crise post-électorale que vit leGabon. Autrement dit, cette der-nière aurait pu être évitée si l’ad-ministration électorale s’étaitdotée de moyens appropriés entermes de systèmes d’informa-tion.Plusieurs variables peuvent l'ex-pliquer. Mais ici, nous avons fait lechoix de faire un focus sur l’im-portance et le rôle que devraientjouer les systèmes d’informationlors d’une échéance électorale cardans notre pays, cette variable esttrop souvent laissée pour comptepar l’administration électorale.Pour une compréhension clairede notre propos, nous allons ar-gumenter notre démonstration àpartir d’un schéma directeur quis’articule autour des actions àposer avant, pendant et après levote. 
AVANT LE VOTEPour garantir la transparenced’un vote électoral, il est impor-tant de mener en amont un cer-tain nombre d’actions majeuresparmi lesquelles : La communica-tion institutionnelle sur l’opéra-tion de vote, la disponibilité dumatériel électoral, l’enrôlementdes populations, la fabricationdes listes électorales sur la basede la loi électorale, l’organisationdes bureaux de votes, la nomina-tion des administrateurs électo-raux pour la supervision desbureaux de vote, le système detraitement des votes et de diffu-sion des résultats. S’il est vrai que certaines actionsci-dessus citées sont prises encompte lors du processus électo-ral dans notre pays, notons queles événements post-électorauxrécents qui viennent de frappernotre pays, poussent à croire queces actions demeurent largementinsuffisantes pour augurer la sé-rénité dans les esprits des popu-lations et répondre aux standardsde la transparence électorale. Au vu des incidents post-électo-raux qui se sont produits dansnotre pays, il semble tout indi-quer de réviser certains points denotre code électoral pour garan-tir la transparence électorale etpar conséquent, sécuriser lesbiens et les personnes. 
• Redécoupage électoral
et ceinture numériqueLe découpage électoral est le mé-canisme par lequel un territoireest subdivisé en circonscriptionsélectorales. Même si l’histoire amontré qu’un découpage électo-ral peut biaiser les résultats d’unvote par l’application des seuilsdifférentiels par circonscriptions,de toute évidence, il est plusqu’urgent de reconsidérer le prin-cipe de découpage électoral auGabon. Notre idée vise d’une part,à réorganiser les découpages descirconscriptions en deux grandescatégories : les centres de voteautour de la capitale provincialeet communale en veillant rigou-

reusement à l’équilibre entre lataille de la circonscription et lenombre de personnes inscrites.Le respect de cette règle de pro-portionnalité, va permettre deconstituer des parcelles électo-rales équilibrées grâce au jeu duregroupement des espaces moinspeuplés. Pour consolider cetteidée, la loi électorale devra consi-gner la prise en compte desmoyens de transport à la chargede l’administration électoralepour permettre aux populationsd’accomplir leur devoir de ci-toyen. D’autre part, pour êtrequalifié comme centre de vote, lacirconscription devra bénéficierd’une infrastructure réseautéedotée d’une ceinture numériquehaut débit permettant une inter-connexion à un système d’infor-mation numérique. 
• Matériel électoral et
enrôlementLe matériel électoral correspondaux différents éléments néces-saires à l'organisation matérielled'un scrutin. Les éléments princi-paux sont : l'urne, l'isoloir, le pan-neau d'affichage, les enveloppes;les bulletins, l’encre semi-indélé-bile, la liste d'émargement et latable de vote. Si le matériel élec-toral représente un coût logis-tique important, notons àl’inverse que ce sont les opéra-tions d’enrôlements des popula-tions qui mobilisent le plus demoyens financiers. Au regard descoûts associés au modèle électo-ral, dit manuel, dans notre pays, ilpeut être opportun d’envisagerun modèle mixte utilisant à lafois, un matériel électoral manuelet électronique. En effet, il estpossible d’éliminer certains élé-ments manuels et les remplacerpar des éléments électroniques.L’urne, l’isoloir, les enveloppes,les bulletins peuvent être rempla-cés par une procédure dématé-rialisée, organisée autour d’undispositif de vote électronique etd’affichage du vote par vidéo-pro-jection. Cette procédure de voteélectronique, procède par un sim-ple clic sur un terminal doté d’unécran tactile. Le votant presse lé-gèrement son doigt sur le visagedu candidat de son choix. La vali-dation du vote est confirmée parle collège électoral, une fois que lemessage « a voté » apparaît surl’écran de vidéo-projection. 
• Fabrication et diffu-
sion de la liste électoraleUne liste électorale est un réper-toire, un registre dressé compor-tant tous les noms des citoyensd'une circonscription électoraleadmis au vote. Les critères d’ad-missibilité sont généralement lesmêmes, à savoir : la citoyenneté,la résidence, atteinte de l'âge re-quis, un numéro d'identification,etc. Inversement, notons que laradiation définit les citoyens quine sont plus admissibles du faitdu décès, du déménagement et demigration vers une autre circons-cription, etc. Tout au long de l’his-toire, on a constaté que le fichierélectoral conçu sur la base du re-gistre d’état civil est plus légitimeque les autres registres : liste pé-riodique vs. registre continu. Maispour garantir la sérénité, la fiabi-lité, la transparence d’un scrutin,l’administrateur électoral de-meure perpétuellement en quêtede moyens et techniques qui ré-

duisent les erreurs sur une listeélectorale ainsi que la fraude d’unscrutin. A ce titre, l’expérienceprouve que la construction d’uneliste électorale bâtie sur des mé-thodes manuelles est systémati-quement sujette à des erreurs.L’intérêt d’introduire les techno-logies de traitements automatisésdans le fichier électoral vise prin-cipalement deux objectifs. D’unepart, détecter la fraude à partirdes règles de gestion strictes. Eneffet, on peut considérer une listeélectorale comme un ensemblefini ou un intervalle fermé. Il suf-fit donc d’écrire une règle d’ap-partenance, laquelle seraimplémentée dans un système detraitement des données pour ré-duire et/ou éviter la fraude.Conformément à ce qui précède,il est très aisé de démontrerqu’un nom ne peut appartenir à lafois à deux listes distinctes. Au-trement dit, un nom qui se re-trouve doublement dans deuxlistes électorales distinctes est sy-nonyme de doublon, donc defraude. 
D’autre part, avec la dématéria-lisation, le fichier électoral s’ou-vre désormais à un univers depossibilités qui militent en faveurde la transparence électorale.L’ajout des champs tels que : lenuméro GSM, le mail, le site Web,les coordonnées GPS de l’urne,etc., constituent des vecteurspuissants érigés en anti-fraude.Au-delà du confort qu’offrent dés-ormais les technologies mobilesdans l’adressage d’un messagepar SMS, le partage de l’informa-tion via un Mail et/ou un siteWeb, crédibilise davantage lescrutin. Ce serait donc à l’avan-tage de l’administration électo-rale de partager sur un site Webla liste électorale. Cette dématé-rialisation offerte par les nou-velles technologies del’information n’est pas sansconséquence sur d’autres or-ganes centraux d’un scrutin élec-toral. En effet, il est possible deréduire le taux d’abstention au-quel on assiste de nos jours dansles centres de vote.Dans notre pays, il est vrai que letaux d’abstention est manifestedans la plupart des centres devote. Mais nous pensons que lacause majeure de cette absten-tion est principalement due audéficit des moyens de communi-cation mis en œuvre. Nous pen-sons que si l’on organise mieux etdisponibilise : le circuit d’achemi-nement de l’information en rap-port avec la localisation du centrede vote, la distribution des cartesd’électeurs, le marquage des bu-reaux de vote ainsi qu’un pointd’accueil information, alors il estfort probable que le taux d’abs-tentions soit non-significatif. 
• Infocentre – Dématé-
rialisation et digitalisation de
l’informationUn Infocentre est un point d’in-formation équipé d’un plateautechnique destiné à renseignerles populations 24H/24 et365J/365. Dans les communica-tions d’envergure dites « massmarket » ou grand public, il estsouvent recommandé de mettreen place un Infocentre, lequels’organise principalement autourd’un Call center ou centre d’ap-pels et d’autres canaux de com-munication connexes. 

• Affichage physique et
diffusion de la liste électorale
en ligneUne fois les listes électorales affi-chées dans les centres de vote,l’infocentre doit relayer l’infor-mation auprès des citoyens ins-crits. Pour être cohérent et fairegagner du temps au citoyen ins-crit à une élection, les listes élec-torales doivent être affichéesdans le centre de vote associé. Encomplément au tableau physiquesur lesquels les listes électoralessont affichées, et pour des raisonsde légitimité et de transparenceélectorale, il est souhaitable departager la liste électorale enligne sur le site Internet officiel del’administration électorale. Laliste électorale ne doit plus êtreperçue comme une propriété pri-vée de la part de l’administrationélectorale, mais au contraire, elledoit être envisagée comme un do-cument téléchargeable apparte-nant au domaine public.
• Adressage par SMS et
MailLes technologies mobiles offrentaujourd’hui des opportunités decommunication qui peuvents’agréger avec les missions d’unInfocentre. L’adressage de l’infor-mation par SMS et/ou Mail per-met de dématérialiser etdigitaliser l’information. Il estdonc possible d’envoyer de façongroupée ou individuelle sur un té-léphone GSM et/ou sur une boîteMail, une information utile dontle message standard peut être detype : Votre carte d’électeur Nu-méro X est disponible et à récu-pérer au bureau Y, tels jours,telles heures. Il convient que cemoyen d’adressage est possible sila loi électorale consigne le faitd’intégrer en amont, le champ« Numéro GSM et/ou Mail » dansla base de données du fichierélectoral. D’aucuns feront la re-marque selon laquelle, cetteforme d’adressage peut être limi-tative au vu de l’alphabétisationqui peut être un facteur bloquant,un frein à l’utilisation des nou-velles technologies de la commu-nication comme moyens d’accès àl’information utile. Sans vouloirocculter cette réalité, l’idée ici estde s’appuyer sur le fort taux depénétration du GSM, de l’Internetet des personnes scolarisées parfamille gabonaise. Autrement dit,chaque famille gabonaise est dé-tenteur d’au moins, une ligneGSM et/ou une adresse mail.Lorsque cette condition n’est pasremplie, il est donc possible decommuniquer sous couvert, lenuméro GSM et/ou l’adresse Mailde son parent immédiat, lequelprendra le soin de relayer l’infor-mation utile. 
• Adressage par Call cen-
ter / Centre d’appelsLe Call center ou Centre d’appelspeut également apparaîtrecomme un vecteur de communi-cation puissant pour diffuser vial’Infocentre les informationsutiles auprès des populationspendant la période électorale.Contrairement au canal SMS dontle modèle technologique est prin-cipalement basé sur le traitementde la DATA (les données), le Callcenter travaille principalementsur les données VOIX (la parole, lalangue parlée). Il est donc possi-

ble de mettre à disposition despopulations un numéro d’appelsgratuit et facile à retenir (shortcode ou numéro court) non taxéou surtaxé. Pour disposer de l’in-formation utile sur sa situation ousur l’organisation des électionsau Gabon, il suffira d’appeler de-puis un téléphone fixe ou un GSM,le numéro 10 10 pour qu’un télé-conseiller au bout du fil répondeen langues locales ou dans lalangue officielle (le français).Dans ce scénario, il est importantde préciser que l’appel et les re-quêtes SMS sont gratuits (zérofranc FCFA). Sur le plan matériel, il suffitd’aménager un plateau techniqueavec des téléconseillers qui se-ront préalablement formés pourapporter l’information adéquate.
• Adressage par IVR /
Serveur Vocal InteractifL’adressage par IVR ou ServeurVocal Interactif est simplement leprolongement virtualisé du Cen-tre d’appels. Il est possible d’unepart, de créer une règle de gestionqui définit les heures d’ouverturedu Call center (Exemple, de 7H00à 18H00) marquée par la pré-sence des téléconseillers et d’au-tre part, d’implémenter unautomate qui garantit, sans laprésence des téléconseillers, lacontinuité du service aux heuresdites non-ouvrables (de 18H00 à6H00). C’est en ce sens qu’un IVR/ Serveur Vocal Interactif estconsidéré comme le complémentdu Call center lequel, vise unehaute disponibilité de l’informa-tion à 100% auprès des popula-tions.
• Signalétique des cen-
tres de voteLa signalétique est une techniquede communication qui vise à mar-quer un territoire au moyen d’uncode visuel qui vise à faciliterl’orientation d’un usager dans unespace donné. On peut imaginerles difficultés que peuvent éprou-ver les automobilistes qui se dé-placent dans une ville ou uneautoroute démarquée du codeRousseau. Autrement dit, il estpossible d’éviter les embouteil-lages, les collusions humaines, lespertes de temps, en marquantsoigneusement par des codes vi-suels, les points d’accès vers les-quels doivent se rendre lesvotants. Une autre façon de faire gagnerdu temps aux populations ins-crites dans un centre de vote, se-rait de virtualiser et digitaliser lasignalétique au moyen d’un posted’information ou borne interac-tive équipé d’un ordinateur oud’un Totem numérique. Laconsultation pourrait se faire parun simple clic, lequel retourneraitune information adéquate.Nous venons de comprendre queles nouvelles technologies sontfortement sous-exploitées dans leprocessus électoral au Gabon.Mais qu’en est-il de l’applicationqui devra traiter les données duvote et la diffusion des résultats ?
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